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Question écrite n° 74984

Texte de la question

Mme Véronique Louwagie attire l'attention de Mme la ministre de l'écologie, du développement durable et de
l'énergie sur l'ouverture de l'électricité à la concurrence. Le rapport de la Cour des comptes, publié en février
2015, recommande de « stabiliser le cadre juridique en mettant effectivement en œuvre les dernières
dispositions issues de la loi de 2010 portant nouvelle organisation du marché de l'électricité (notamment la
réforme des tarifs réglementés) selon le calendrier prévu, de manière à assurer à tous les acteurs du marché la
visibilité nécessaire ». Au regard de cette proposition, elle souhaiterait connaître l'avis du Gouvernement.

Texte de la réponse

De nombreuses actions ont été conduites pour garantir une ouverture à la concurrence effective, avec le souci
de la protection des intérêts des consommateurs. Le cadre réglementaire en vigueur (accès régulé à l'électricité
nucléaire historique, réforme des tarifs réglementés de vente achevée en octobre 2014), permet désormais de
supprimer le « ciseau tarifaire » auxquels étaient exposés par le passé les fournisseurs alternatifs, tout en
limitant l'exposition des consommateurs à la volatilité des prix de l'énergie. L'accès régulé à l'électricité nucléaire
historique (ARENH), permet de donner accès aux fournisseurs alternatifs à l'électricité nucléaire d'EDF à son
coût de revient. Il garantit ainsi au consommateur français de continuer à bénéficier de la compétitivité du parc
nucléaire historique, quel que soit son fournisseur. La nouvelle construction des tarifs réglementés reflète
strictement l'empilement des coûts d'un fournisseur d'électricité : ainsi elle protège le consommateur contre une
augmentation trop rapide des prix de l'électricité, tout en permettant de garantir l'absence de « ciseau tarifaire »,
puisque les tarifs calculés par empilement correspondent aux coûts d'un opérateur qui s'approvisionnerait à
l'ARENH et au prix du marché. L'ensemble des dispositions de la loi de 2010 sont donc désormais mises en
oeuvre.
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